


CHARTE DU JOUEUR SENIORS DE L’US PLAISANCE 
A) OBLIGATIONS ENVERS LE CLUB
· S’engage à régler sa licence dans sa totalité 

· S’engage à avoir une tenue irréprochable sur le terrain, envers les arbitres mais aussi envers les adversaires, les partenaires et le coach

· S’engage à payer toute amende donnée au club et occasionnée par son propre comportement (technique, disqualifiante, etc…)

· S’engage à participer à la vente des calendriers du club

· S’engage à arbitrer 2 matches de jeunes dans la saison  pour le bon fonctionnement du club

· S’engage à venir arbitrer au moins 2 matches lors du tournoi de jeunes de fin de saison

· S’engage à avoir une attitude et un discours dans le gymnase d’encouragement envers les autres équipes du club (résultats, fonctionnement, coaching…)

· S’engage à toujours faire passer l’intérêt du club avant celui de son équipe et avant le sien 

· S’engage à respecter les choix du club, représenté par son bureau

B) OBLIGATIONS ENVERS SON EQUIPE 

· S’engage à respecter tout choix du coach, et à respecter les règles imposées par le coach  
· S’engage à accepter de jouer dans une autre équipe si l’encadrement le lui demande

· S’engage à ne pas divulguer hors du groupe ce qui se passe dans son équipe

· S’engage à accepter la concurrence quelle qu’elle soit

· S’engage à guider les jeunes joueurs de son équipe, et à jouer la carte de l’entraide et de la solidarité pour le bien de l’équipe

· S’engage à assurer une certaine assiduité pour pouvoir postuler à jouer

· S’engage à prévenir son coach en cas d’absence en temps et en heure

· S’engage à avoir une attitude constructive en cas de désaccords avec l’encadrement ou le club (discussions, audiences, etc…)

· S’engage à ne pas pénaliser son équipe, et le club, par des comportements agressifs sur le terrain (contestations d’arbitrage, adversaire)

· S’engage à contribuer à la vie de l’équipe (lavage des maillots etc …)

LE PRESIDENT PRESIDE, LE DIRIGEANT DIRIGE, L’ENTRAINEUR ENTRAINE ET LE JOUEUR JOUE.

Tout manquement à un des chapitres de cette charte est susceptible d’entraîner des sanctions (sanctions validées en conseil d’administration).








Signature et mention « lu et approuvé »
